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Compte-rendu rencontre du groupe interministériel sur la qualité de l’air intérieur (QAI) 

Date et heure : Lundi 15 janvier 2024, 10 h 00 à 11 h 30 (vidéoconférence) 

Ministères et organismes Participant.e.s Présence Absence 

Ministère de la Santé et des Services sociaux Marie-France Boudreault   x 

Christian Roy X  

Mawoulé Sant’Anna X  

Éric Lampron-Goulet X  

Ministère de l'Éducation Alyson Gauthier x  

Ministère de l'Éducation Nicolas Faguy x  

Ministère de la Famille Benoît Béland x  

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs 

Dominic Lortie x  

Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation Benoît Saulnier-Tremblay  x  

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail Sheena-Émilie Boucher x  

Alexandre Soualla Ntouba x  

Institut national de santé publique du Québec Marie-Claude Lefebvre x  

Patrick Poulin x  

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité au travail Joannie Martin  x  

Sabrina Gravel x  

Ali Bahloul x  

Geneviève Marchand x  

Régie du bâtiment du Québec Nathalie Brisson x  

Société d’habitation du Québec Jean-François Gravel  x 

Société québécoise des infrastructures Carl Villeneuve x  
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Sujets abordés Discussions et décisions Suivis 

1. Accueil, mot de bienvenue 
et objectifs de la rencontre 

• Présentation de l’OJ par C. Roy. L’OJ est accepté avec une modification 

relative à l’inscription des heures proposée par A. Doualla. 

• Varia proposé par A. Bahloul : revenir à l’expérience de COVID pour tirer des 

éléments de gestion de la QAI 

• La proposition de A. Bahloul est appuyée par Sandrine Gravel. Le varia a été 

ajouté. 

Aucun 

2. Retour compte-rendu de la 

rencontre 15 novembre 2023 

• Le sondage a été envoyé préalablement aux participants. Des commentaires 

de l’INSPQ ont été reçu avant la rencontre. Ils sont tous acceptés. 
Adopté 

3. Présentation des Mandats • Des commentaires ont été reçu de l’INSPQ et de l’IRSST 

• C. Roy a précisé que l’intersectoriel doit être compris comme 

interministériels dans le cadre de ce projet. 

• Sheena-Emilie Boucher relève que le point 3 du mandat : « Identifier et 

bonifier les leviers d’action visant à limiter l’exposition à l’amiante par une 

gestion sécuritaire de l’amiante présent dans les bâtiments publics et 

privés » ne tient pas compte de l’exposition à l’amiante provenant de l’air 

extérieur.  

• C Roy propose d’accepter les commentaires et de transmettre ensuite les 

documents aux participants pour dernière lecture avant de les envoyer au 

comité de gestion. 

-Les fiches mandats modifiées 

seront transmises aux participants 

pour une dernière révision. 

4. Présentation Plan de travail • Présentation de la cartographie par Marie-Claude Lefebvre 

- Elle précise que toutes les questions et réponses ayant fait l’objet de 

l’étude n’ont pas été présentées dans le document. 

- Elle demande aux participants de bonifier la partie qui décrit la mission 

de leur organisation et surtout de préciser la mission qui pourrait être 

- Le livrable 1 sera envoyé aux 

membres pour relecture. 
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Sujets abordés Discussions et décisions Suivis 

rattachée spécifiquement à la qualité de l’air intérieur. De plus, les 

ministères et organismes (MO) qui voudraient modifier/compléter leurs 

réponses sont invités à le faire. 

- S. Gravel voudrait savoir s’il faut une nouvelle colonne pour donner 

l’information demandée. 

Réponse : M-C. Lefebvre ajoutera la colonne au document avant de le 

partager pour une dernière lecture. Elle profite pour rappeler l’importance 

que revêt ces informations relatives au MAMH et à la CNESST pour le 

groupe de travail. 

Q : Sheena-Emilie Boucher précise que selon ses informations, le 

questionnaire a été dirigé à l’interne au département chargé des 

bâtiments de la CNESST. Elle fera le suivi et répondra au besoin. 

- Le document sera renvoyé pour avis général.  

• Présentation du plan de travail par P. Poulain 

- P. Poulain fait le point sur les commentaires de S. Gravel de l’IRSST. 

- Q : Sabrina Gravel profite de l’occasion pour préciser qu’il est difficile de 

donner un avis sur les échéanciers si on n’a pas la description de l’apport des 

uns et des autres dans la production des livrables. 

Dans sa réponse, C. Roy explique qu’il faut distinguer deux catégories de 

livrables. La première catégorie concerne des contaminants comme l’amiante 

ou le radon qui nécessitera l’apport de tous les participants pour leur rédaction. 

La deuxième catégorie de livrables sera produite à partir de travaux déjà 

réalisés par l’INSPQ. Cette deuxième catégorie de livrables nécessitera une 

relecture et la validation des membres du comité de travail. 

Question de A. Ahloul : les livrables feront-ils l’objet d’une validation par les 

pairs? 
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Sujets abordés Discussions et décisions Suivis 

C Roy : Les livrables seront des documents internes mais il faudra identifier des 

canaux pour les partager avec les acteurs clés du domaine et recevoir 

éventuellement des retours. 

- P. Poulain explique que l’ordre de travail sur les livrables présenté dans le 

plan de travail peut être sujet à discussion. Il propose cependant que le 

prochain livrable soit celui de l’amiante. 

- Selon C. Roy l’ordre de travail sur les livrables est imposé par les travaux du 

BAPE. Cependant c’est au groupe de travail de préciser comment le structurer 

et le rôle de chacun. 

- Question : G Marchand aimerait que C. Roy partage le document qui impose 

l’ordre de travail sur les livrables.  

Réponse : C. Roy est disposé à partager le document en question. 

- S-E Boucher a offert qu’elle sollicitera les expertises de son service pour 

alimenter les travaux visant à produire le livrable sur l’amiante. 

- Question de B. Béland : Il existe une règlementation qui prohibe l’utilisation de 

l’amiante dans les nouvelles constructions. L’enjeu principal actuellement 

semble être la disponibilité de fond pour enlever l’amiante dans les bâtiments et 

s’occuper de l’amiante extérieur. 

Réponse de C. Roy : Le financement par subvention des travaux d’enlèvement 

d’amiante paraît la piste la plus réaliste. Pour l’amiante extérieur la gestion des 

rebuts de construction et des sites d’enfouissement techniques peut être 

repensée.  

- S-E Boucher aimerait savoir si le plan de travail sera soumis au comité de 

gestion. 

Réponse de C Roy : Oui 
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Sujets abordés Discussions et décisions Suivis 

- Question de S-E Boucher : Est-ce que les membres pourront toujours 

commenter le plan de travail et s’il y a un délai pour soumettre les 

commentaires? 

Réponse de C. Roy : Une version du plan de travail mise à jour sera envoyée 

aux participants pour commentaires. Les membres ont jusqu’à la prochaine 

rencontre du comité de gestion pour soumettre leurs commentaires. C. Roy 

invite aussi les membres à suggérer des livrables sur lesquels le comité pourra 

se pencher. 

- Benoit Béland suggère de considérer l’enjeu des filtres utilisés dans les 

systèmes de ventilation mécaniques surtout dans un contexte de récurrence de 

feux de végétations et de pollution. 

Réponse de C. R : difficulté de séparer l’air intérieur de l’extérieur à cause des 

relations mais on va essayer d’aborder la question pour couvrir les différents 

enjeux. 

P. Poulain suggère que la question pourrait être abordée par le livrable 4. Il 

mentionne aussi l’existence d’une recension des écrits sur la prévention des 

particules aéroportés. 

Selon A. Ahloul, le document de l’INSPQ va surement apporter un élément de 

réponse à la problématique de la pollution. Cependant, il ne faut pas perdre de 

vue qu’il n’y pas de réponse unique à cette problématique. Par exemple une 

combinaison de ventilation naturelle et mécanique adaptée à la situation est 

plus viable qu’une solution basée seulement sur la ventilation mécanique. 

5. Varia Le sujet proposé par A. Ahloul sera abordé dans une autre rencontre.   

6. Prochaines étapes et mot de 

la fin 

C. Roy précise que des courriels seront envoyés pour partager les 

documents tels que discutés pendant la rencontre. 

- 
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Enfin, A. Ahloul a partagé avec les participants une information relative à 

une plateforme dédiée à la protection respiratoire. Les membres du 

comité sont invités à y participer. 

 


